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Droit de la prévention

Notre analyse

Le tableau n°84 concerne les affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures
liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges ; hydrocarbures halogénés liquides ; dérivés nitrés des
hydrocarbures aliphatiques ; alcools ; glycols, éthers de glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers aliphatiques et cycliques, dont le
tétrahydrofurane ; esters ; diméthylformamide et dimétylacétamine ; acétonitrile et propionitrile ; pyridine ; diméthylsulfone et
diméthylsulfoxyde. Ce tableau de maladie professionnelle fixe les conditions que le salarié doit remplir pour que sa maladie soit
présumée d'origine professionnelle. 
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Des outils utiles à la mise en oeuvre

Tableau de maladie
professionnelle n°84 :
Affections engendrées par
les solvants organiques
liquides à usage
professionnel

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Maladie professionnelle :
les démarches à effectuer

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les maladies
professionnelles - guide
d'accès aux tableaux du
régime général et du
régime agricole de la
Sécurité sociale

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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